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Le point de vue de Maria 
Maria Mastorakos– Présidente 

J ACFA se trouve probablement dans l'une des sessions les plus chargées qu'il ait connu depuis long-
temps : la transition vers de nouveaux membres de l'exécutif, y compris une nouvelle présidente, la 
poursuite de la mise en œuvre de la loi 96, les négociations en cours pour notre convention collective et 

les nuages menaçants d'une grève qui en résultent. Je me sens souvent comme le Road Runner des dessins ani-
més de Bugs Bunny, courant d'une réunion à l'autre, coordonnant toutes les activités pour assurer la réussite de 
cette session.   

 
Même si tout cela peut sembler insurmontable, je pense que les membres de JACFA sont prêts à ce que les 

choses changent. Beaucoup d'entre vous m'ont vu dans vos réunions de département ou dans les couloirs avec 
le chariot à café de JACFA. Ce chariot me permet de discuter avec les membres de manière décontractée et indi-
viduelle. D'après ce que j'ai vu, bien que les gens se sentent épuisés et démoralisés, de nombreux membres ont 
une étincelle en eux. Une attitude de "j'en ai assez d'être traité de cette façon, cela doit cesser" émane de beau-
coup d'entre vous et il semble qu'il y ait une volonté de s'engager dans des actions syndicales. 

 
La solidarité et l'action syndicale ne sont pas faciles. Ce qui serait facile, ce serait que le gouvernement 

Legault et notre administration locale nous écoutent lorsque nous exprimons nos besoins pour bien effectuer 
notre travail (et ainsi fournir le meilleur environnement éducatif à nos élèves) et qu'ils viennent à la table avec 
l'intention de travailler ensemble pour régler nos problèmes. Malheureusement, ce n'est pas la réalité actuelle. 
Nous nous tournons donc vers l'action syndicale (avec les moyens de pression et une grève potentielle) afin de 
nous faire entendre. L'action syndicale n'est jamais facile parce qu'elle se produit toujours lorsque les gens sont 
déjà épuisés et qu'on leur demande de faire "une chose de plus" avec des moyens de pression ou même des 
jours de grève. Cependant, je ne soulignerai jamais assez *l'importance de ce "une chose de plus"* dans ce 
cas. Plus nous sommes nombreux à nous mobiliser, plus notre administration et le gouvernement verront et en-
tendront la force de notre voix collective et seront forcés d’y porter attention.  

Dans cet esprit, je demande à tous les membres, même s'ils sont fatigués, de trouver en eux-mêmes un peu 
d'énergie pour aider à la mobilisation : portez votre T-shirt les jeudis (et si vous n'en avez pas, venez chercher un 
autocollant au bureau de JACFA). Apportez votre aide aux événements de mobilisation, même si ce n'est que 
pour une demi-heure. Parlez à vos élèves pendant 5 minutes en classe de ce qui se passe. Venez au rassemble-
ment du Front Commun au centre-ville le 23 septembre. Chaque petit geste compte et fait la différence. Si 
tout le monde contribue un peu, le résultat peut être un réveil massif pour les dirigeants que le statuquo n'est 
plus acceptable.  

L'action syndicale est une lutte, mais elle en vaut la peine et peut conduire à un changement réel et durable. 
Je vous promets que tout au long du trajet, il y aura beaucoup de café et de brownies du chariot à café de JACFA, 
de nouvelles amitiés nouées avec des collègues que vous ne connaissiez pas auparavant, et le sentiment de 
faire partie de quelque chose de plus grand que soi pour apporter un changement positif à nos conditions de tra-
vail et donc à l'éducation de nos élèves. 

Cela étant dit, je vous demande une dernière chose : venez à l'assemblée générale du 19 septembre. Je ne 
cesserai jamais d'insister sur l'importance d'une participation massive et d'un vote en faveur d'une grève pour 
notre situation actuelle. Une forte démonstration de force, une voix collective disant "ça suffit" peut à elle seule 
apporter une vague de changement pour nos membres.  
J'ai hâte de vous voir le 19, et dans les couloirs avec le chariot à café. 
 
En toute solidarité, 
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P our la deuxième fois en 
trois ans, notre session a 
commencé sans contrat 

pour les professeurs. L'offre de 
notre employeur ne s'étant pas 
rapprochée de nos revendica-
tions depuis le début des négo-
ciations, les enseignantes et en-
seignants de John Abbott se re-
trouvent confrontés à la perspec-
tive intimidante de poursuivre la 
préparation et la prestation des 
cours sans aucune certitude 
quant à la stabilité de nos condi-
tions de travail et de nos salaires. 

Il peut être facile de désespé-
rer : avec des taux d’inflation de 
3,4 % en 2021, 6,8 % en 2022 et 
actuellement de 3,9 % en juillet 
2023, les augmentations sala-
riales de 2 % par an obtenues lors 
de notre dernière négociation 
contractuelle en 2021 représen-
taient une perte en salaires réels 
au cours de ces années. Le gou-
vernement propose actuellement 
9 %  sur 5 ans – ce qui reste bien 
en dessous des taux d’inflation, 
même si le gouvernement prévoit 
avec optimisme qu’ils se stabili-
seront à 2 % au cours de la dé-
cennie à venir. Le gouvernement 
a clairement expliqué pourquoi : 
il projette une récession et tente 
de forcer les travailleurs du Qué-
bec à payer pour cela.  

Un guide vers lequel nous 
pouvons nous tourner en ces 
temps incertains est le phéno-
mène de plus en plus évident se-
lon lequel nous ne sommes pas 
seuls dans cette situation. Du 
secteur public au secteur privé, 
de la deuxième plus longue grève 
des bibliothèques de l'histoire du 
Canada à la conclusion très ré-
cente de l'une des plus grandes 
grèves des épiceries de mémoire 
récente, la durée et l'ampleur des 
grèves au Canada et dans le 
monde augmentent parallèle-
ment à l’érosion des salaires et 
de la qualité de vie. Comme le 
soulignait le Toronto Star à la fin 
juillet, une tendance selon la-
quelle “les salariés à faible sa-
laire s’opposent aux employeurs 
pour obtenir de meilleurs salaires 
dans des secteurs qui ont enre-
gistré des d’imposantes augmen-
tations des bénéfices ces der-
nières années." a émergé. 

Alors que nos propres négo-
ciations laissent de plus en plus 
présager la nécessité de déclen-
cher une grève pour rapprocher 
le gouvernement de la réalité, il 
sera utile de savoir comment ces 
grèves se sont déroulées dans 
l’histoire récente en tant que tac-
tique de négociation et d’organi-
sation. Les travailleurs impliqués 
dans ces grèves ont-ils réussi à 
réaliser des gains concrets ? À 

quels obstacles ont-ils été con-
frontés dans cette lutte ? 

Cet article passera en revue 
certaines des grèves récentes qui 
ont eu lieu au Canada, avec un 
regard particulier sur les dyna-
miques qui pourraient affecter 
notre propre action de grève po-
tentielle à JACFA : quelle est la 
différence entre une grève nor-
male et une grève générale ? 
Qu’est-ce que cela signifie lors-
que le gouvernement légifère sur 
la fin de la grève ? 

 

Le pouvoir de la grève  
On explique souvent que les tra-
vailleurs et les employeurs négo-
cient les conditions d’emploi en 
tant que partenaires égaux – que 
si l’un exige trop de l’autre, il peut 
chercher un autre partenaire ail-
leurs, et vice versa. Ce rapport 
amical est généralement la pose 
adoptée par les négociateurs à 

 Négociations 2023 :  

à quoi s’attendre d’un Front Commun  

Michael Haaf - VP Externe  

Piquetage du Front commun, 1972  

https://www.jacfa.ca/wp-content/uploads/2023/01/ADVOCATE_2022_12.pdf
https://www.statcan.gc.ca/en/subjects-start/prices_and_price_indexes/consumer_price_indexes
https://www.statcan.gc.ca/en/subjects-start/prices_and_price_indexes/consumer_price_indexes
https://www.statcan.gc.ca/en/subjects-start/prices_and_price_indexes/consumer_price_indexes
https://www.statcan.gc.ca/en/subjects-start/prices_and_price_indexes/consumer_price_indexes
https://www.ledevoir.com/politique/quebec/773884/des-milliards-en-aides-ponctuelles-pour-mettre-le-quebec-a-l-abri-d-une-recession
https://www.ledevoir.com/politique/quebec/773884/des-milliards-en-aides-ponctuelles-pour-mettre-le-quebec-a-l-abri-d-une-recession
https://www.ledevoir.com/politique/quebec/773884/des-milliards-en-aides-ponctuelles-pour-mettre-le-quebec-a-l-abri-d-une-recession
https://www.innisfiltoday.ca/local-news/arbitration-wont-solve-bradford-library-labour-dispute-union-7470267
https://www.innisfiltoday.ca/local-news/arbitration-wont-solve-bradford-library-labour-dispute-union-7470267
https://www.innisfiltoday.ca/local-news/arbitration-wont-solve-bradford-library-labour-dispute-union-7470267
https://ca.finance.yahoo.com/news/metro-workers-vote-today-second-080000809.html
https://ca.finance.yahoo.com/news/metro-workers-vote-today-second-080000809.html
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/collective-bargaining-data/work-stoppages/work-stoppages-year-sector.html
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/collective-bargaining-data/work-stoppages/work-stoppages-year-sector.html
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/collective-bargaining-data/work-stoppages/work-stoppages-year-sector.html
https://www.thestar.com/news/gta/revenge-of-the-wage-earner-metro-grocery-strike-part-of-larger-labour-trend-experts-say/article_13f7818f-f998-56b3-9234-bcfd10a80ce5.html
https://www.thestar.com/news/gta/revenge-of-the-wage-earner-metro-grocery-strike-part-of-larger-labour-trend-experts-say/article_13f7818f-f998-56b3-9234-bcfd10a80ce5.html
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l'expiration des contrats : il faut 
comprendre que les revendica-
tions du front commun sont mo-
destes en principe, dans l'esprit 
que les négociations peuvent 
être résolues de manière ration-
nelle et pacifique si les deux par-
ties négocient à la table de 
bonne foi, disposées à écouter, 
à répondre aux préoccupations 
de l'autre partie et à déterminer 
un compromis en conséquence. 

Il est clair que les principes ci
-dessus ne sont généralement 
pas vrais, et pas seulement au-
près de nos employeurs. Il est 
donc utile de rappeler que la 
table de négociation n’est pas la 
seule arène où se disputent les 
relations de travail. C’est là 
qu’intervient la grève du travail, 
c’est-à-dire l’arrêt de travail 
massif. 

Alors que les arrêts de travail 
massifs sont antérieurs à la so-
ciété industrielle, la grève est 
devenue prédominante en tant 
qu’outil le plus puissant à la dis-
position des travailleurs depuis 
que le travail salarié est devenu 
la forme d’activité économique 
productive la plus courante 
après la révolution industrielle. 
Plus simplement, le fait que l'es-
sentiel du travail soit aujourd'hui 
effectué par des personnes par-
tageant un espace de travail 
commun et un employeur com-
mun a donné lieu à une grande 
variété de tactiques de négocia-
tion, la plus efficace étant l'arrêt 
de travail collectif et contrôlé sur 
le lieu de travail.  

Autrement dit, lorsque les em-
ployeurs ne font pas preuve de 
bonne foi, sont intransigeants, 

ne répondent pas aux préoccu-
pations des travailleurs et ne 
proposent pas de compromis, il 
est toujours important de se rap-
peler que les employeurs ont 
besoin que leurs employés tra-
vaillent et ne peuvent pas les 
remplacer eux-mêmes. C'est 
facile à imaginer : au collège, si 
les professeurs n'enseignent 
pas, si la maintenance n'entre-
tient pas, si les techniciens 
n'opèrent pas, si le personnel ne 
fait pas les mille et une choses 
essentielles qu'il fait chaque jour 
pour garder les lumières allu-
mées, le collège ne peut pas 
fonctionner. 

Il n’est bien entendu pas idéal 
que les négociations atteignent 
un tel stade. Le travail que nous 
accomplissons est important en 
soi, et ce n’est pas par désir de 
voir ce travail cesser que des 
grèves sont déclenchées. C’est 
plutôt parce qu’ils reconnais-
sent que pour que le travail con-
tinue et pour que notre société, 
dont le fonctionnement dépend 
de notre travail, continue de 
fonctionner normalement, les 
travailleurs prennent la décision 
difficile et nécessaire de sus-
pendre leur travail ; afin que 
nous puissions vivre et ne pas 
travailler sans fin et uniquement 
pour le bénéfice des em-
ployeurs ; afin que nous puis-
sions améliorer nos conditions 
de vie et celles de ceux qui dé-
pendent de notre travail. Un nu-
méro précédent de l'Advocate 
résumait ce double aspect : le 
fait de faire grève exige des sacri-
fices et un inconfort à court 
terme, mais implique en fait un 
véritable exercice du pouvoir dé-

mocratique : dans un système 
où les travailleurs disposent d'un 
pouvoir politique et économique 
limité, les grèves servent de 
moyen par lequel les travailleurs 
peuvent affirmer leur influence 
et apporter des changements 
positifs dans la société. 

Bien entendu, les grèves peu-
vent provoquer un certain incon-
fort à court terme sous la forme 
de pertes de salaire et de pertur-
bations sociales ; cependant, 
lorsqu’elles sont correctement 
exercées, les grèves peuvent ap-
porter des avantages à plus long 
terme, sous la forme de meil-
leurs salaires et avantages so-
ciaux, de la résolution de griefs 
de longue date sur le lieu de tra-
vail et, dans le cas de négocia-
tions dans le secteur public, 
d’une fonction publique amélio-
rée. 

 

Comment les grèves 
peuvent-elles 
échouer ? 
 

Même lorsque les travailleurs 
en grève sont organisés et moti-
vés, il est possible que leur grève 
soit isolée et perdure. En fin de 
compte, si l’employeur parvient 
à endurer plus longtemps que 
les salariés pendant une période 
de grève prolongée, les travail-
leurs pourraient être contraints 
de mettre fin à leur grève pour 
subvenir à leurs besoins et à 
ceux de leurs familles, sans ob-
tenir de progrès concrets à la 
table des négociations. 

Comme le montrent les di-

https://www.frontcommun.org/infographie-le-salaire/
https://www.frontcommun.org/infographie-le-salaire/
https://www.jacfa.ca/wp-content/uploads/2021/05/ADVOCATE_2021_4_19.pdf
https://www.jacfa.ca/wp-content/uploads/2021/05/ADVOCATE_2021_4_19.pdf
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zaines de grèves qui ont lieu 
chaque année, et même dans 
l’histoire des grèves menées par 
JACFA, toutes les grèves n’attei-
gnent pas leurs objectifs. L'une 
des principales raisons à cela est 
que les grèves sont difficiles à 
maintenir pendant une longue pé-
riode et que si elles ne sont pas 
soutenues, l'effet réel qu'elles ont 
sur les employeurs et les négocia-
tions est réduit. Les grèves de 
courte durée (de l’ordre de 
quelques jours ou moins) peuvent 
envoyer un message puissant et 
mobiliser en elles-mêmes, mais 
elles affectent rarement directe-
ment le fonctionnement du lieu de 
travail et ne déterminent donc pas 
automatiquement l’issue des né-
gociations. 

Cependant, même lorsque les 
grèves sont bien organisées, une 
autre menace peut surgir : la légi-
slation du retour au travail. Le sta-
tut juridique de la grève comme 
outil de négociation collective a 
une histoire controversée au Ca-
nada. Depuis la Seconde Guerre 
mondiale, les gouvernements fé-
déral et provinciaux ont légiféré à 
plusieurs reprises pour le retour 
au travail des grévistes, déclarant 
ainsi la grève illégale dans ces cas
-là. Cela est allé si loin qu'en 
1987, la Cour Suprême s'est pro-
noncée en faveur de la province 
de l'Alberta et a déclaré qu'il 

n'existait aucun droit constitution-
nel de grève au Canada. 

Cette FAQ de CBC de 2011 
donne un bon aperçu des méca-
nismes de la législation du retour 
au travail et explique pourquoi 
même cela ne suffit pas toujours à 
mettre fin à une grève. 

Ces circonstances ont visible-
ment changé en 2015, lorsque la 
Cour Suprême a annulé la déci-
sion de 1987. Selon les lois de ce 
pays depuis 2015, il est inconsti-
tutionnel qu’un gouvernement lé-
gifère sur le retour au travail des 
travailleurs. 

Curieusement, nous avons 
constaté une augmentation de la 
volonté et de la hâte des gouver-
nements à exercer néanmoins leur 
autorité législative pour mettre fin 
aux grèves. Quelques exemples 
des cinq dernières années in-
cluent le STTP 2018, le Port de 
Montréal 2021 et le CP Rail 2022, 
en plus de plusieurs autres me-
naces de l’exercer. 

Une des raisons pour les-
quelles cela est possible est la 
fameuse clause dérogatoire ajou-
tée à la Charte Canadienne des 
Droits et Libertés avec l'assenti-
ment de toutes les provinces ca-
nadiennes, à l'exception du Qué-
bec. La tendance récente en ma-
tière de législation sur la grève dé-
pend en grande partie de cette 
clause. Il est cruellement ironique 
que le gouvernement du Québec 
lui-même ait utilisé cette clause 
en 2021 pour mettre fin à la grève 
des dockers – en partie parce que 
la loi du gouvernement fédéral sur 
la grève des postiers en 2018 était 
notamment inconstitutionnelle. 

Que peut-on alors faire face à 

des gouvernements belliqueux qui 
ne respectent pas leurs propres 
lois ? La question n’est pas encore 
épuisée : il reste encore beaucoup 
à comprendre sur la façon dont 
les grèves peuvent s’intensifier 
face à la répression, et comment 
les grèves peuvent se généraliser 
sur les lieux de travail et les sec-
teurs. 

 

Grèves Normales ou 
Générales 
 
Avec l’entrée de la FNEEQ/CSN au 
Front Commun l’automne dernier, 
la perspective d’une grève géné-
rale est devenue un outil à notre 
disposition. Il convient de clarifier 
ce que signifie une grève générale 
et en quoi elle peut différer d’une 
grève normale. 

Une grève dans un lieu de tra-
vail individuel ou d'un seul syndi-
cat est isolée. Le bien-fondé de 
ses revendications peut être jugé 
au sein d'une société qui fonc-
tionne par ailleurs, et son efficaci-
té en tant que tactique de négo-
ciation est déterminée par la déci-
sion des employeurs que des con-
cessions sont nécessaires pour 
éviter de nouvelles pertes de bé-
néfices (dans le cas d'un lieu de 
travail privatisé) ou de capacité de 
fonctionner (dans le cas d’un lieu 
de travail public). 

En revanche, une grève géné-
rale se produit lorsque plusieurs 
secteurs décident de coordonner 
leur action de grève et d’exercer 
leur influence respective en tan-
dem, aggravant ainsi les effets 
perturbateurs de la grève et ren-
dant ces effets plus difficiles à 

Grève générale de l'AFPC, 2023  

https://www.justice.gc.ca/eng/csj-sjc/rfc-dlc/ccrf-ccdl/check/art2d.html
https://www.cbc.ca/news/canada/faq-back-to-work-legislation-1.1000525
https://www.constitutionalstudies.ca/2015/04/charters-freedom-of-association-now-includes-the-right-to-strike-a-decision-28-years-in-the-making-may-profoundly-alter-labour-relations-in-canada/?print=print
https://www.constitutionalstudies.ca/2015/04/charters-freedom-of-association-now-includes-the-right-to-strike-a-decision-28-years-in-the-making-may-profoundly-alter-labour-relations-in-canada/?print=print
https://www.constitutionalstudies.ca/2015/04/charters-freedom-of-association-now-includes-the-right-to-strike-a-decision-28-years-in-the-making-may-profoundly-alter-labour-relations-in-canada/?print=print
https://globalnews.ca/news/4701352/canada-post-back-to-work-legislation-passed-senate/
https://globalnews.ca/news/7819600/commons-work-legislation-port-of-montreal/
https://globalnews.ca/news/7819600/commons-work-legislation-port-of-montreal/
https://globalnews.ca/news/8699155/cp-rail-work-stoppage-day-two-ottawa-pressure/
https://www.cbc.ca/news/canada/british-columbia/bc-port-dispute-labour-changes-1.6929199#:~:text=Business%20groups%20and%20some%20political,its%20promise%20to%20ban%20replacement
https://globalnews.ca/news/9638252/psac-strike-back-to-work-legislation/
https://globalnews.ca/news/9638252/psac-strike-back-to-work-legislation/
https://www.justice.gc.ca/eng/csj-sjc/rfc-dlc/ccrf-ccdl/check/art33.html
https://www.justice.gc.ca/eng/csj-sjc/rfc-dlc/ccrf-ccdl/check/art33.html
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ignorer tant pour le grand public 
que pour le gouvernement. 

En avril dernier, l'Alliance de la 
Fonction publique du Canada 
(AFPC) a appelé à une grève illimi-
tée parmi l'ensemble de ses 
membres. Avec 155 000 membres 
et un mandat de grève extrême-
ment positif, la grève générale de 
l'AFPC de 2023 a été la plus 
grande grève des employés fédé-
raux depuis 1991. Les perturba-
tions causées par cette grève gé-
nérale ont été suffisantes pour 
persuader le gouvernement fédé-
ral de retourner à la table des né-
gociations de bonne foi, et a abou-
ti à une nouvelle convention col-
lective que les membres de l'AFPC 
ont jugée acceptable. Pour plus de 
détails, consultez cette déclara-
tion de l’AFPC. 

Il convient de noter que notre 
propre front commun représente 
420 000 membres, soit plus du 
double de celui de l’AFPC. Si 
toutes les fédérations représen-
tées décidaient de faire grève en 
tandem, cela représenterait la 
plus grande grève générale de 
l'histoire du Canada – plus grande 
même que le Front commun origi-
nal de 1972 ! 

De plus, l’outil principal des 
gouvernements pour réprimer les 
grèves sans faire de concessions, 
à savoir la législation du retour au 
travail, est bien plus susceptible 
de se retourner contre eux en cas 
de grève générale. Pour obtenir un 
exemple particulièrement parlant, 
il suffit de revenir à l’automne 
2022, lorsque le Premier Ministre 
de l’Ontario, Doug Ford, a signé le 
projet de loi 28 (la "Loi sur le main-
tien des élèves en classe"), qui 
invoquait la clause dérogatoire 

pour rendre illégale la grève des 
travailleurs de l’éducation repré-
sentés par le Syndicat Canadien 
de la Fonction Publique (SCFP) et 
le Conseil des Syndicats des Con-
seils Scolaires de l'Ontario 
(OSBCU). 

Le lendemain, 55 000 travail-
leurs de l'éducation enragés ont 
débrayé au mépris du projet de loi, 
risquant une amende de 4 000 $. 
En réponse au recours odieux à la 
clause dérogatoire, d’autres syn-
dicats sont venus en aide au SCFP 
et à l’OSBCU, menaçant de se 
joindre à la grève par solidarité si 
le gouvernement Ford ne retirait 
pas la loi. En fin de compte, face à 
la perspective de la plus grande 
grève générale de l'histoire du Ca-
nada et d'énormes troubles civils, 
le gouvernement Ford a été con-
traint d'abroger la loi, de retourner 
à la table des négociations et de 
faire d'importantes concessions 
aux revendications des syndicats. 

 

Conclusions 
Même si les grèves sont familières 
pour plusieurs d'entre nous à John 
Abbott, en particulier pour ceux 
qui travaillent ici depuis plusieurs 
années, il vaut la peine de revoir 
l'objectif et le rôle fondamentaux 
des grèves dans les négociations 
et dans la société en général. 

Les conditions économiques 
des travailleurs au Québec, au 
Canada et dans le monde en géné-
ral se sont détériorées rapidement 
au cours de la dernière décennie. 
Les tentatives de négociation d’un 
contrat raisonnable, et franche-
ment modeste, se sont heurtées 
cette année à l’hostilité et à 

l’intransigeance de nos em-
ployeurs. 

L’histoire récente nous rap-
pelle que toutes les grèves ne sont 
pas automatiquement des vic-
toires. Cependant, nous avons 
également vu que le pouvoir des 
travailleurs qui se mobilisent en-
semble pour défier les traitements 
injustes et les législations ridi-
cules est efficace et peut être dé-
cisif. 

Cette année, nous ne sommes 
pas obligés d’accepter une baisse 
de salaire. Nous n’avons pas à 
accepter une précarité accrue. 
Nous pouvons agir et jouer un rôle 
positif dans la gestion d’une crise 
écologique sans précédent et d’un 
avenir économique incertain. 
Nous pouvons gagner un avenir 
meilleur.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grève du Front Commun, 2015 

https://www.youtube.com/watch?v=JCbLdXNvEac
https://www.youtube.com/watch?v=JCbLdXNvEac
https://www.youtube.com/watch?v=JCbLdXNvEac
https://www.youtube.com/watch?v=JCbLdXNvEac
https://www.youtube.com/watch?v=JCbLdXNvEac
https://psacunion.ca/psac-has-reached-tentative-agreement-pa-sv-tc-and
https://psacunion.ca/psac-has-reached-tentative-agreement-pa-sv-tc-and
https://www.ola.org/en/legislative-business/bills/parliament-43/session-1/bill-28
https://www.cbc.ca/news/canada/toronto/ontario-government-education-workers-dispute-explained-1.6637105
https://www.cbc.ca/news/canada/toronto/ontario-government-education-workers-dispute-explained-1.6637105
https://www.theguardian.com/world/2022/nov/03/ontario-doug-ford-strike-fine-bill-28-canada
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Comment se dérouleront les 
votes de grève ?  

D'ici le 13 octobre, tous les syndicats 
du secteur public de la CSN voteront 
sur la même proposition de mandat 
de grève. Dans le cadre de ce proces-
sus, un syndicat obtiendra un mandat 
de grève si  

 

a. il vote en faveur de la motion, et  

 

a. leur fédération syndicale respec-
tive (dans notre cas, la FNEEQ) 
obtient un résultat doublement 
majoritaire, c'est-à-dire qu'une 
majorité de tous les votes expri-
més dans les 46 syndicats d’en-
seignants de cégep de la FNEEQ 
sont en faveur de la grève et 
qu'une majorité de ces syndicats 
(24 ou plus) votent en faveur d'une 
grève. 
 

Si un syndicat local vote contre la 
grève et que le double mandat est ob-
tenu par la fédération, ce syndicat 
local n'a pas de mandat de grève. Tou-
tefois, ce syndicat peut choisir de se 
rallier à la fédération par le biais d'un 
vote de ralliement (ce point sera éga-
lement inscrit à l'ordre du jour de 
notre AG). Un vote de ralliement réussi 
signifie que le syndicat se ralliera et se 
mettra en grève avec la fédération, 
même s'il avait initialement voté 
contre la grève. Le vote de ralliement 
ne sera pas nécessaire si un syndicat 
remporte le vote de grève. 

Qui décidera des jours de grève 
si le mandat est obtenu ? Que 
signifie un mandat de " grève gé-
nérale illimitée " dans ce cas ? 

Les fédérations de la CSN, en coordi-
nation avec le Front Commun, décide-
ront du moment et de la durée des 
grèves. Elles auront le mandat de dé-
clencher la grève au moment le plus 
avantageux stratégiquement. La grève 
générale illimitée ne sera pas déclen-
chée immédiatement. Dans un pre-
mier temps, un nombre limité de jours 
de grève sera appelé. Cette grève limi-
tée aura lieu, puis une pause s'ensui-
vra pour poursuivre les négociations. 
Cette séquence de grèves limitées et 
de pauses se produira une ou deux 
fois si les progrès sont insuffisants. Si 
le gouvernement continue de présen-
ter des offres inacceptables malgré 
ces séquences de grèves limitées, une 
grève générale illimitée sera déclen-
chée.  

Les jours de grève ont été fixés, 
et maintenant ? Serai-je payé ? 

Nous ne recevrons aucun salaire de 
notre Collège lors de nos journées de 
grève. Toutefois, les membres qui par-
ticipent aux journées de grève auront 
droit à une indemnité de grève. JACFA 
dispose d'un bon fonds de grève local 
et a accès au Fonds de Défense Pro-
fessionnelle (FDP) de la CSN. Pour 
avoir droit au FDP, JACFA doit être en 
grève pendant plus de deux jours et 
les membres doivent se présenter sur 
la ligne de piquetage et effectuer six 
heures par jour de piquetage ou d'acti-

vités de soutien à la grève. Si nous 
sommes en grève pendant plus de 
deux jours, le FDP subventionnera une 
partie de nos indemnités de grève et le 
reste sera prélevé sur le fonds de 
grève de JACFA. Par exemple, si 
l'Assemblée générale décide de verser 
120 dollars par jour pour les indemni-
tés de grève et que le FDP fournit 60 
dollars par jour, JACFA versera 60 dol-
lars supplémentaires afin que les 
membres reçoivent 120 dollars au 
total pour cette journée. Si l'Assem-
blée générale décide de soutenir une 
grève, elle déterminera également 
l'indemnité de grève journalière lors 
de la même réunion. 

Comment puis-je bénéficier de 
l'indemnité de grève ? Dois-je 
faire du piquetage ?  

Pour obtenir une indemnité de grève, 
vous devez vous présenter en per-
sonne au piquet de grève et effectuer 
six heures de piquetage ou de travail 
de soutien au piquet de grève. Avant le 
début de la grève, nous enverrons des 
feuilles d'inscription pour que les gens 
s'inscrivent à des quarts de travail 
spécifiques afin de s'assurer que nous 
ayons toujours assez de personnes 
pour faire du piquetage autour du col-
lège, et pour permettre aux membres 
de s'inscrire à des activités non liées 
au piquet, comme l'aide à la garde 
d'enfants et à l'installation/au service 
de la nourriture. Il y aura une tente 
pour abriter les participants, où ils 
pourront s'inscrire et où de la nourri-
ture, du café et des boissons seront 
disponibles. Des toilettes portables 

Feuille de route pour une grève 
Le 19 septembre, nous demanderons à notre Assemblée Générale de soutenir un mandat de grève 
pouvant aller jusqu'à une grève générale illimitée, un mandat qui n'a pas été demandé depuis 1983. 
Cet article décrit la coordination du vote de grève et ce qui se passe si nous avons des jours de 
grève. 
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accessibles aux fauteuils roulants 
seront également disponibles sur 
place, car nous n'aurons pas accès 
aux bâtiments du Collège. Les 
membres sont encouragés à ame-
ner leurs enfants et, en général, l'at-
mosphère à John Abbott pendant 
les grèves est détendue et convi-
viale.  

 
Pourquoi devrions-nous nous 
embêter à faire une grève alors 
que le gouvernement a le pou-
voir de décréter notre retour au 
travail et de légiférer sur les 
termes de notre Convention 
Collective ? 
Même si le gouvernement dispose 
de tels pouvoirs législatifs, il ne peut 
pas les exercer sur un coup de tête, 
sans tenir compte du climat poli-
tique actuel. L'imposition de ce type 
de mesures peut souvent entraîner 
une forte réaction politique. À titre 
d'exemple, le gouvernement provin-
cial de l'Ontario a annoncé son in-
tention d'utiliser la clause déroga-
toire pour obliger les travailleuses et 
travailleurs de l'éducation du SCFP 
à reprendre le travail en novembre 
2022. La réaction du public a été si 
forte et si rapide que le gouverne-
ment provincial a fait marche arrière 
en l'espace de quelques jours. 

En conséquence, plus notre mobili-
sation sera forte - démontrée par la 
force de nos mandats de grève et de 
notre participation au vote, ainsi 
que par la force de notre manifesta-
tion du 23 septembre à Montréal - 
plus le gouvernement y réfléchira 
avant d'avoir recours à un décret. Le 
fait que nous soyons 420 000 tra-
vailleuses et travailleurs au Front 
Commun, au sein d'un mouvement 
qui demande des augmentations de 
salaire raisonnables face à la mon-
tée en flèche des prix à la consom-
mation (et où l'ensemble de la po-

pulation en subit aussi les contre-
coups), affaiblit la capacité du gou-
vernement à nous forcer à retourner 
au travail par la voie législative. His-
toriquement, même dans les cas où 
des décrets ont été adoptés, face à 
une forte mobilisation et à la déso-
béissance, le gouvernement s'est 
montré plus conciliant dans les ac-
cords qu'il a imposés. 

Tout ça pour dire que, quelle que 
soit l'issue de la grève, notre mobili-
sation ne sera pas en vain. À 
l'inverse, un échec ou un mandat 
faible nous priverait de l'effet de 
levier dont nous disposons à la 
table des négociations. C'est pour-
quoi nous nous efforçons d'obtenir 
une participation massive et un 
mandat fort le 19 septembre. 

 

La grève est terminée, nous 
avons manqué plusieurs jours 
de cours, et maintenant ? 
 
En fonction de la durée de la grève, 
le Collège peut exiger que les ensei-
gnants fassent des journées de rat-
trapage. Selon les décisions des 
tribunaux à la suite de la grève des 
enseignantes et enseignants de Cé-
gep en 2005, les collèges ne peu-
vent pas demander aux ensei-
gnantes et enseignants de donner 
des cours de rattrapage sans com-
pensation adéquate. Légalement, le 
collège doit compenser les ensei-
gnantes et enseignants, soit en leur 
versant un supplément de salaire, 
soit en réduisant leurs responsabili-
tés dans d'autres secteurs du Volet 
1, tel que défini à l'article 8-4.00 de 
la convention collective. Cepen-
dant, si l'administration du collège 
ne nous compense pas adéquate-
ment pour les journées de rattra-
page, JACFA déposera un grief et se 
coordonnera avec notre conseiller 
syndical de la FNEEQ pour tenter de 

résoudre le conflit et d'obtenir une 
compensation équitable pour nos 
enseignants.  

Entre-temps, les départements 
pourraient prendre des mesures, 
s'ils le désirent, pour atténuer l'im-
pact potentiel des classes annulées 
en élaborant des plans pédago-
giques contingents au cas où les 
classes de rattrapage n'auraient pas 
lieu. 
Il est important de noter qu'en cas 
d'interruption de travail, il est prati-
quement impossible d'éviter com-
plètement les répercussions néga-
tives à court terme sur les étu-
diants. Cela étant dit, nous devons 
garder à l'esprit que si nous prenons 
position aujourd'hui, c'est parce 
que nous voulons préserver et amé-
liorer la qualité de l'éducation pour 
nos élèves. Il est également impor-
tant de ne pas oublier que toutes 
ces perturbations pourraient être 
évitées si le gouvernement se 
montrait simplement intéressé 
par des négociations raisonnables 
avec nous. Tout cela ne serait pas 
nécessaire si le gouvernement fai-
sait preuve de bonne foi, au lieu de 
nous forcer à repousser fermement 
avec nos actions syndicales. 

Vous avez encore des questions sur 
le vote de grève et les jours de 
grève ? Veuillez les adresser à  

jacfa@johnabbott.qc.ca. 
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Les employés du Collège portent  

les T-shirts du Front Commun au  

Déjeuner de bienvenue. 

Veuillez porter vos T-shirts les jeudis 

pour montrer votre solidarité 

 

Marquez vos agendas:  
 

Assemblée Générale   

Mardi 19 septembre 

Cafétéria 17h30 

*** 

Manifestation nationale du 
Front Common 

Samedi 23 septembre 

Parc Jeanne-Mance 13h 

*** 

Journée mondiale des  

enseignantes 

Jeudi 5 octobre 

Staff Lounge 11h30 

       Rencontrez votre nouvel exécutif 

De gauche: Michael Haaf (VP externe), Maria 
Mastorakos (Présidente), Ethan Mombourquette 
(VP interne), Adil D’Sousa (Secrétaire), 
Alexandre Panassenko (Trésorier), Sarwat Viqar 
(Directrice)     
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